
  

  

CANADA RÉGIE  DE  L’ÉNERGIE 
PROVINCE DE QUÉBEC  
DISTRICT DE MONTRÉAL  
  
No : R-4003-2017 (Phase 2) GAZIFÈRE INC., corporation légalement 

constituée ayant son siège social et sa 
principale place d’affaires au 706, boulevard 
Gréber, en la ville de Gatineau, province de 
Québec J8V 3P8 
 
(ci-après « Gazifère ») 
____________________________________ 

 
 

AFFIDAVIT 
 

(Article 29 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie) 
__________________________________________________________________ 

 
 
 

Je, soussigné, Jean-Benoît Trahan, faisant affaires au 706 boul. Gréber en les ville et district 
de Gatineau, affirme solennellement ce qui suit : 
 
1. Je suis Directeur, affaires réglementaires, efficacité énergétique et marché du carbone 

chez Gazifère; 
 
2. J’ai connaissance et j’atteste la véracité des faits qui sont allégués dans les pièces 

suivantes : 
 

Cote Gazifère Cote Régie Questions DDR 

GI-18, Document 1 B-0170  

GI-19, Document 1 B-0171  

GI-20, Document 1 (sous pli 
confidentiel) 

B-0175  

GI-20, Document 2 (sous pli 
confidentiel) 

B-0176  

GI-21, Document 1, section 1 B-0178  

GI-22, Document 1 (version en 
français) 

B-0179  

GI-22, Document 2 B-0180  

GI-23, Document 1 B-0185 1.1, 2.1, 3.1, 3.2, 4.1, 4.2, 4.3, 
5.1, 6.1, 6.2, 7.1, 8.1, 8.2 

GI-23, Document 2 (sous pli 
confidentiel) 

B-0186 1.1 à 1.3 

GI-23, Document 3 B-0187 1.1, 2.1, 2.2.  



– 2 – 

  

Cote Gazifère Cote Régie Questions DDR 

GI-23, Document 4 (sous pli 
confidentiel) 

B-0194 1.1 à 1.5 

GI-23, Document 5 B-0361 1.1, 7.1 

GI-24, Document 1 B-0188 1.1 à 1.6, 2.1 à 2.5, 3.1 à 3.4 
(incluant 3.3.1 à 3.3.4) 

GI-25, Document 1 B-0189 1.1, 1.2 , 2.1, 2.2 

GI-27, Document 1 B-0191 2.1, 3.1, 3.2 

GI-28, Document 1 B-0192 1a), 2a), 2b), 3a), 5a), 5b), 6a), 
8a) 

 
3. Je n’ai pas d’amendements ou de corrections à apporter à ces pièces ni aux réponses 

aux demandes de renseignements mentionnées au paragraphe 2 du présent affidavit; 
 
4.  J’adopte ces pièces et les réponses qu’elles contiennent mentionnées au paragraphe 2 

du présent affidavit comme étant ma preuve documentaire dans le présent dossier. 
 
ET J’AI SIGNÉ à Montréal ce 3ième jour de novembre 2017 : 
 
 
_______________________________ 
Jean-Benoît Trahan 
 
 
DÉCLARÉ SOLENNELLEMENT devant moi, 
à Montréal, ce 3ième jour de novembre 2017 
 
 
________________________________ 
Commissaire à l’assermentation pour 
tous les districts judiciaires du Québec 
 


